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DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 
À la séance ordinaire qui se tiendra le 29 août 2023 à 15h00, à la salle du conseil, au 
172, boulevard Notre-Dame, Clermont, le conseil de la MRC statuera sur les demandes 
de dérogation mineure suivante : 
 
La propriété du 215 route 170, TNO Mont-Élie secteur Lac Deschênes : réputer 
conforme la marge de recul avant de 20 mètres dont la norme est de 30 mètres, 
conformément au règlement de zonage numéro 247-04-14 de la MRC de Charlevoix-Est.  
 
La propriété du 750 route 170, TNO Mont-Élie secteur Lac Deschênes : réputer 
conforme l’implantation d’un nouveau bâtiment principal de 9 mètres par 9 mètres à 10 
mètres de la ligne des hautes eaux comparativement à 7 mètres, pour une superficie de 
81 m2 comparativement à une superficie de 74 m2, et ce, conformément au règlement 
de zonage numéro 247-04-14 de la MRC de Charlevoix-Est.  
 
 
Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil relativement à cette demande. 
 
Donné à Clermont, ce 21 août 2023. 
 
 
 
Pierre Girard 
Directeur général 


